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Article 5

Compilations de données (bases de données)

Les compilations de données ou d’autres éléments, sous quelque forme que ce soit, qui, 
par le choix ou la disposition des matières, constituent des créations intellectuelles sont protégées 
comme telles. Cette protection ne s’étend pas aux données ou éléments eux-mêmes et elle est sans 
préjudice de tout droit d’auteur existant sur les données ou éléments contenus dans la 
compilation.4

Article 6

Droit de distribution

1) Les auteurs d’œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exclusif d’autoriser la 
mise à la disposition du public de l’original et d’exemplaires de leurs œuvres par la vente ou tout 
autre transfert de propriété.

2) Aucune disposition du présent traité ne porte atteinte à la faculté qu’ont les Parties 
contractantes de déterminer les conditions éventuelles dans lesquelles l’épuisement du droit prévu 
à l’alinéa 1 ) s’applique après la première vente ou autre opération de transfert de propriété de 
l’original ou d’un exemplaire de l’œuvre, effectués avec l’autorisation de l’auteur.5

Article 7 

Droit de location

I ) Les auteurs

i) de programmes d’ordinateur,

ii) d’œuvres cinématographiques, et

iii) d’œuvres incorporées dans des phonogrammes telles que définies dans 
la législation nationale des Parties contractantes,

jouissent du droit exclusif d’autoriser la location commerciale au public de l’original ou 
d’exemplaires de leurs œuvres.

4 Déclaration commune concernant l'article 3 : L’étendue de la protection prévue pour les compilations de données 
(bases de données) au titre de l’article 5 du présent traité, compte tenu de l’article 2, est compatible avec l’article 2 de la 
Convention de Berne et concorde avec les dispositions pertinentes de l’Accord sur les ADP1C.
5 Déclaration commune concernant les articles 6 et 7 : Aux fins de ces articles, les expressions “exemplaires” et 
“original et exemplaires”, dans le contexte du droit de distribution et du droit de location prévus par ces articles, désignent 
exclusivement les exemplaires fixés qui peuvent être mis en circulation en tant qu’objets tangibles.


